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Vicaires perpétuels* de Langon 

 de 1570 à 1790 

 

 

 

 

 

 

 

• Résigner : Se démettre d'un bénéfice, d'un office, etc. 

 

*Sous l'Ancien Régime, un vicaire perpétuel était le desservant d'une église dont le curé était une personne 

morale (désignée comme curé primitif), par exemple une communauté religieuse, et qui percevait les 

revenus attachés à cette église. Le curé primitif désignait le vicaire perpétuel et le rémunérait, mais celui-

ci devait être investi par l'évêque du diocèse. Comme son titre l'indiquait, le vicaire perpétuel était 

inamovible en comparaison du vicaire ordinaire soumis aux contingences paroissiales. 

 



 

 

 

 


